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LE JOUR-NAL DES DEBATS
LEGISLATIFS ET LI'VTERAIRES DU1 CA4NADA.

"MIRI A OPE', METU, PARTIBUS EEIPUIY E ANIXUS ]LIBER EST."-aito. Catil.

VO.I. TORONTO, SAMEDI, 17 AVRIL, 1858. No. 29

2Nous engag-eonis nus abonnés à lire avec attention les deux
discours de MAI. Rose et Bureau, qui se trouvent dans notre nu-
miéro d'aujourd'hui et (lui, à des détails pleins d'intéiét, joignent
le mérite de rélter respectivaemn les deux opinions contraires
relativemnent au chiang-eiient de luis sur lu taux légal de l'iaaté-
rèt. C'est le pb'nr et le contre, suis eia pié,ence. M4. Rose s'est
tout de suite poèé eu maître danas les questionas de ce genre;
quant à M Burcau, oaa sait depuis.llongtemspe que les débats iur
les finances lui sont tiîeiles. Il y est lie honte, à l'aise. Ce bill
de M. Rose touche de très-près tous les habitants de la pro.
visite. Il tient dans ses clauses la fortuane -ý la ruine du plus
granîd nombre.

1.9S ÉDITIONS DEl L*IIISTOIRF, DE -M. U;AILNEAU.

Nous sommes fàchlé de n'avoir reçu qu'hier soir une niote qui
nous fut :adre&séý, il y a déjà plusieurs jours, et dans laqueale
un député, (les plus favorables à notre grand historien canadien,
nous dit, eia parlant de NI Garucau, que Il d'abord les trois pre.
miern volumes de sois 1Iiýtoire furent imaprimaés; plus tard, ayant
à publier son 4c volumae, X. Garneau en profita pour donner
une accon-le édition des trois premiers volumes, qui furent ré.
duits à deux. Ainsi, la première édition est de quatre volunmes
et la seconde, de trois."

M. le député de - nons envoie ces renseigneuaeats en
conséquence d'une note insérée dans notre rapport de la 20e
séance de1 'Asseniblée législative (n. 24,) dans laquelle nous
disions qu il avait dû se glisser une erreur dans la pétition par
lasq'uelle AI Garneau demande l'aide de la Chambre imnr publier
la troixiine édition de sa grande histoire; tandis que la seconde
édition est encore à paraître.

En écrivant cette note, nous savions déjà les détails dont
nous venaons de parler, niais nous ne pensions pas qu'on pût don-
ner le nom de nouvelle édition à la réimpression des premiers
volumes d'u ouvr'ge, considérrant cousie édition priaccps aussi
bien l'ouvrage un trois voluises; que l'autre.

D'ailleurs, pour prévenir toute. discussion à cet égard, entre
ceux de nos coanfrères qui ne seraienat pas de notre avis ct nous,
nous dironas,. si l'on veut, que X1. Garucîtu, ây..nat déjà publié deux
éditions (lu cuonamenjceaaaent de sou ouvrage et unae 3cule de la fin,
voudrait à présent puablicrla troisié net des premair, vouuucs et la
4c-oidc du dernier.

Bit n que M. le dépulé&qui laons é.zrit, diffère d'avez ilvuî sur
ce puint, lious so,'anses iniûi par le mêame entiaucrat, ct luai de voir
la niation prendre .11. Garaneau par Iza ain et l'aider à l4ire face

à ouctl's exigent' ts de la publication d'un ouvrage coma.sidé-
rab.Selleutnat, làvtfe %vorrespnnatiiit ne se tronspe.t.il pas dans

le choix dles uîaa?
L'i cfia, quel but un gvuveraeuent, leq ut-ii avoir emi aec';rd.tnt

sons aide à un ,auteur, sinon celui die lui procurer cette rêcoma-
pense pécuniaire qui. chez les peupiles naicux situés, dtitt venir
géuéraleauent du public deu lecteurs ? ou bien a ussi celui de
aépana.re dans le peuple u ouvrage éwinemment utile ou
national ?

Eh ! bien, si le pétitionanaire inforume la Chamiabre qu'en quel.
ques années il a publié déý*à deux éditions de sa grande histoire,
(sans parler de l'abrégé publié par le Ipropriétaire d.u Journal de.
Qaéec,) et qu'il est sur le point d'en donner une troisième,
n 'est-il pas à craindre que les députés puissent que, puisque ces
éditions s'écuulent ai rapideament, l'auteur a dû se trouver assez
récompensé de ses peines et l'ouvrage doit être suffisawusent
répandu dans le publ ic?

(Yêtait afin d'effacer cette double imaaprcssiom, qui serait très-
erroi:ée, que nous relet i âes ce que nous avions considéré, cousie
une erreur damas la Fétimioaa.

HNCORE M1. WIINIQUY.
Nous avions biena raison, la seamainie dernière, de aie publier

que sous tuoute réserve, la lettre de M. Chîniquy, dont quelques
nus de nos confières s'étaient emparés pour anînoncer lai réinistal-
lation de ce dernier dans le sacré mainistère.

Ou verra par les deux lettres suivantes, qui nous sont par.
venues haier soir, quae les prélats dc Saint-Louis et de Dubuque,
considérant lit situation de hl. Chimiquy, couine nous l'avions
jugée uctas-n Onu', déclamrent qu'ils ne le recevront dans le ber-
cail qu'après unc soumission entière et faite sans condition, et
que dans aucun cas, il n'exercerait plus son saint mainistère sur
la rscène namne de son insubordination.

PETRUS UICHA1DUS KHNRIOK
Dei et Aposi.toliru- sedus Gratia Arc ldcpiscupus St. .Ludovici.

Alux Catlaolqucs de la Congrégation de -te.-Anne, Kankakee,
Illinois.

Ayant appris de différentes sources, que nousm avons été re-
présenté cousme favorisant la conduite du flévd. Charles Chini-
quy dans sa schismatique opposition à l'évêque de Chicago, et
que le dit Révd. CIharles (Jhiniquy a dernièrement déclaré au
public qu'il avait reçu de nous une lettre d'approbation, nous
déclarons par les présentes que nous n'avons jamais eu d'autre
sentimment que celui d'une affliction profonde pour les scandales
qu' il a donnés en refusant de se soumettre à son évêque; que nous
n'avons jamais écrit ni à lui ni à qu 1qu'autre que ce soit une
seule parole (lui puisse être regardée comme lui étant favorable;
que nouas le croyons duianent et légalemient suspendu de l'exer-
cice (lu ministère sacré; et que las fidèles ne peuvent avoir au-
cune comnimuncation avec lui dans le-s clauses sacrées, sans
encourir la peinme d'cxcoaamsiui atian.

Voaa né à St. -D uis ce 2 avril 1858.
j- l>IEýRIE RiCTIAIt>,

Archevêque dle St.-leuis.
P. à. RYAN, Secrétaire.

1ÈVECHÉ DE D)UBIIQUPE.
.rIux Cuitulil~ues des CoZoniex .lFraicses du comté dr .Kaya.

kakee.
Bjien-aimaés Frères,-Il a toujours été du devoir des évêques

de veiller au salut de leur troupeau respectif.
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Comme administrateur du diocèse de Chicago, je suis tenu
de veiller au bien.être et au bonheur des catholiques de ce
diocèse.

Des efforts ont été faits dans le dessein de nie tromper et de
me convaincre que le Rév. M. Chiniquy était un homme outra.
gé, et qu'il n'avait jamais été suspendu par son évéque le R td.
A. O'Itegan.

Je suis à présent fermement convaincu que le Révd. M. Chi-
niquy a été suspon'lu par son évêque, que son église à Ste.
Anne a été interdite, et qu'il a depuis exercé la jurisdiction ec-
clésiastique.

Jo déclare donc à présent que le ltévd. M. Chiniquy n'a
jamais été rétabli aux devoirs du ministère sacré par moi, et je
déclare de plus, que, jusqu'à ce qu'il ait fait une soumission sans
réserve ni condition aux autorités ecclésiastiques, il ne recevra
jamais de moi le pouvoir d'exercer les fonctions du ministère
sacré, et de plus que l'excomunication mineure qu'ont encourue
les personnes qui ont communiqué (in sacris) dans les choses
saintes aveele Révd. M. Chiniquy, doit être levée par un prêtre
approuvé, avant que ces personnes puissent recevoir les sacre-
ments.

Je n'ai jamais promis au Révd. M. Chiniquy de lui permettre
d'exercer le saint ministère au milieu de la population de Ste.-
Anne, et ce ne sera jamais avec mon consentement qu'il demen-
.rera à Ste. Aune comme le pasteur légitime de ce peuple.

!Donné à Dubuque, ce 1er jour d'avril, 1858,
t CLEMENT, Ev. de Dubuque,

Administrateur de Chicago.

LES DÉBATS PARLEMENTAIRES.

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

Suite de la 23e séance; mardi, 13 avril, 1858.

Erratum.. Le commencement de ootre rapport de cette séance,
publié dans notre numéro d'hier, portait par erreur le titre de
vingt-deuxième séance, tandis que c'est la viigt-troisiène.

Le Solliciteur-Général Rose-demande la seconde lecture
de son bill relatif au taux de l'intérêt. Il dit, à ce sujet,
qu'ainsi qu'il s'y attendait, ce Iiill n'a satisfait ni le Haut.
Canada, ni le Bas-Canada. Dans cette dernière province, où
les affaires sont moins actives et le champ de la spéculation moins
vaste, l'argent est nécessairement en moins grande demande et
l'on pense que le taux de l'intérêt est suffisamment élevé. Au
contraire, dans le Haut-Canada, on se plaint, non seulement du
taux actuel, mais des nouvelles conditions dans lesquelles le bill
va placer le capital.

D'un autre côté, les uns prétendent que le bill est défavorable
à la spéculation sur les immeubles et qu'il protè2e trop exclu-
sive Lent le négoce ; d'autres disent qu'il est défavorable au
négoce, puisqu'il le met au pouvoir des banques et, enfin, les
banques elles-mêmes regrettent de voir qu'il y a encore des
restrictions et qu'on n'a pas aboli purement et simplement les
lois contre l'usure.

Aux uns comme aux autres, voici ce que l'orateur croit de-
voir répondre. Si l'on n'a pas aboli entièrement les luis contre
l'usure, c'est que le Bas-Canada s'y opposerait en masse. Si l'on
n'a pas donné de maximum à l'intérêt que les banques pour-
raient exiger, c'est qu'il est prouvé que ce maximum serait con-
sidéré comme le minimum de l'intérêt demandé dans toutes les
transactions financières ou mercantiles. Mais la loi actuelle, qui
permet au débiteur malhonnête de se rembourser sur le princi-
pal de toutes les sommes payées déjà par lui à titre d'intérêt
au-dessus de 6 pour cent, est une loi pernicieuse en ce qu'elle
encourage le friponnerie d'abord et qu'ensuite elle effraie le
capital étranger. Comment veut-on que les capitalistes osent
nous envoyer leur numéraire, s'ils savent qu'après avoir payé
des intérêts au-dessus de 6 pour cent selon leurs engagements,
les emprunteurs pourront retenir tous ces excédants en rendant
le principal ?

Eh ! dira-t-on, pourquoi ne pas abolir cette clause et laisser les

banques telles qu'elles sont ? Pour une raison bien simple ;
c'est qu'à présent le petit négoce n'a pas sa part légitime de
l'action bienfaisante des banques. Aujourd'hui, il n'y a que les
grands négociants et les spéculateurs d'un crédit étendu qui
puissent profiter des avantages offerts par les.banques, en lais-
sant à ces dernières des dépôts dont ils n'ont pas besoin ou en
achetant des lettres de change pour lesquelles ils donnent des
primes considérables.

Ceci est aisé à concevoir. Aujourd'hui les banques ne peu-
vent escompter qu'à 6 pour cent, tandis qu'elles donnent à leurs
actionnaires un di'vidende atnnuel plus considérable et que les
frais annuels de l'établissement s'élèvent de 24 à 3 pour cent du
capital. On conçoit que leur profit ne peut pas provenir des es-
comptes. Vient-il de l'émission des billets ? On s'est fait illusion
sur la grandeur du chiffre des billets perdus. De nos jours il
s'en égare très-peu et d'un autre côté, les billets rentretnt bientôt
à la banque. Autrefois, lorsqu'il fallait troisseniaines pour aller
de Toronto à Montréal e4 trois autres semaines, pour se rendre
de Toronto à Chicago ou.à Milvaukee, les bénéfices de l'émission
des billets étaient assez considérables; mais de nos jours les bil-
lets ne s'égarent plus, les gens ne les conservent plus en porte-
feuille et la vapeur les fait rentrer plus vite à la banque. Or,
si l'on ajoute au coût de la planche et de l'impression de ces bil-
lots, évalué à 1 pour cent, l'impôt payé au gouvernement sur
le numéraire qu'il faut laisser dans les caveaux de la banque en
proportion du chiffre de l'émission, et la perte occasionnée par
l'inactivité de ce capital, le tout évalué à 2J pour cent, on verra
que cette émission de billets ne rapporte pas plus de 3 pour
cent, soit 1 pour cent du capital de la banque.

Cela est si vrai, qu'en dépit du prix élevé des produits, et des
grandes dépenses faites par le gouvernement pour ses tra-
vaux publics, le total de l'émission des banques a été sans cesse
en diminuant. Le capital de la bauque de Montréal, par exem-
ple, s'est élevé de £1,000,000 à £1,500,000; celui de la banque
Commerciale et de quelques autres, s'est élevé dans la méme
proportion ; mais en même temps, le chiffre de l'impôt établi
par le gouvernement sur les billets de banque prouve que l'émis-
sion a été continuellement en diminuant. En effet, si l'on re-
tranche du total le chiffre du numéraire et des débentures du
gouvernement, détenus par les banques et pour lesquels elles
n'ont pas à payer d'impôt, on trouvera qu'en 1852, le chiffre des
impôts payés par ces dernières a 6.6 de £20,600; de £26,000
en 1853; de £26,700 en 1854; de £22,400 en 1855 ; de £22,-
000 en 1856; de seulement £18,000 en 1857, bien que le chiffre
du capital ait grandi d'un tiers ; et pendant le premier trimestre
de 1858, l'émission de la banque la plus considérable a été
£592 au dessous de ce qu'elle était en 1852, alors que le capi-
tal de cette banque ni'était que la moitié de ce qu'il est à pré-
sent.

Naturellement on concluera que si les banques ne peuvent réa-
liser de grands profits, ni sur les escomptes à raison de 6 pour
cent, ni sur l'émission des billets, elles doivent les chercher
dans le trafic des lettres de change,--trafic qui est audessus
de la portée du petit marchand et du petit industriel.

Et c'est ce qui a lieu. Qu'un marchand se présente à une banque
de Toronto, tenant, d'une main une demi douzaine de billets
portant à l'endos les meilleures signatures de la ville, et, de l'autre
main, une demi douzaine de traites sur Montréal et il verra le
banquier repousser les bilets, pour prendre les traites. Par
suite de cet ostracisme auquel les billets à escompter sont ex-
posés, le cultivateur, l'homme de profession et le petit boutiquier
peuvent rar-ment profiter des avantages offerts par les banques,
tandis qu'on donne le plus grand encouragementau grand négoce,
c'est-à-dire à l'importation, qui nous enlève tout le numéraire
pour l'envoyer à l'étranger et qui encombre le paya de marchan-
dises étrangères, au plus grand détriment de l'industrie na-
tionale.

Quelquefois survient une faillite qui fait perdre à une banque
une somme de £50,000 et plus, et le peuple se demande com-
ment les directeurs ont pu s'aventurer à ce point envers le
failli ? Il le fallait bien. Les petites affaires d'escompte étant
par trop peu avantageuses, les banques sont forcées de se risquer
dans des transactions hasardeuses, si elles veulent pouvoir don-
ner un dividende raisonnable.

136
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&ussi les grands négociants, les hardis spéculateurs, les puis-
sants financiers sont-ils choyés par les banques; on les craint
nemo. Ainsi, pendant la dernière crise financière, on a vu des
négooiants, qui ont des succursales de leurs mai,ons un Angle-
terre et qui auparavant s'adressaient à ces suceursales pour avoir
leur argent à 3 et à 4 pour cent, envoyer leurs billets aux
banques canadiennes, dès que l'escompte se fut élevé jusqu'à
10 pour cent en Angleterre et que le change eut baissé considé-
raniont. Les banques, auxqu-lles ils ne s'étaient pas adressés
depuis plusieurs années, dans les temps de prospérité, n'osèrent
pas po'urtant leur refuser d'escompter leurs billets à 6 pour cent,
tandis qu'elles-mnênes achetaient leur argent à raison de 8 à 10
pour cent en Angleterre. Les banques, ainsi épuisées par les
grandes maisons, ne pouvaient pas venir au secours du petit né-
goce et, par suite, il s'est enregistré plus d'uue faillite qui aurait
pu être évitée.

Si les banques avaient pu élever alors le taux de leur intérêt,
les grands négociants auraient fait escompter une moins
grande quantité de leurs billets et les boutiquiers auraient pu,
grâce à un sacrifice, obtenir l'argent qui les aurait sauvés de la
ruine. Ce n'est pas tout. Le pays entier en aurait profité, car
plusieurs spéculateurs, voyant qu'ils pouvaient avoir de l'argent
ici a raison de G pour cent, tandis qu'il était si élevé partout
ailleurs, empruntèrent de grandes sommes pour se lancer dans
des spéculations, plus particulièrement bur le cuir, et c'est ainsi
que notre numéraire coula à grands flots jusqu'à New-York ; ce
qui ne serait pas arrivé, si le taux de l'escompte avait pu être
élevé.

D'ailleurs, la législature a toléré déjà des intérêts plus élevés,
par exemple en faveur de la Compagnie des " Dépôts et des
Prêts," qui peut exiger 8 pour cent, ainsi que des compagnies
de chemins de fer ou d'aqueducs eu des municipalités qui peu-
vent emprunter à 7 ou 8 pour cent.

Il y en a qui prétendent que le bill est défavorable aux pro-
priétaires fonciers, en ce qu'ils ne pourront pas emprunter à plus
de 6 pour cent. Si l'intérêt était élevé à 8 pour cent, il serait
à craindre que ceux qui ont des hypothèques sur un immeuble,
forçassent le débiteur à payer, à moins qu'il ne consentît à
élever le chiffre de l'intérêt; mais sous l'influence du bill ac-
tuel, les créanciers hésiteraient avant d'avoir recours à ce
moyen, sachant que si les capitaux leur étaient rendus, ils ne
pourraient leur faire rapporter plus, de 6 pour cent qu'en les
risquant dans des opérations plus ou noins hasardeuses.

Avant de terminer, il est bon de dire que, bien des fois, un
peu de relachement dans les règles peut empêcher un grand
mal. Par exemple, il a été permis deux fois à la Banque d'An-
gleterre d'étendre le cercle de ses opérations au-delà d'une cer-
taine proportion nu chiffre du prêt du gouvernement, qui était
de 14,000,000. En 1847, on abolit cette restriction, à condi-
tion que la banque n'escompterait pas à moins de 10 pour cent.
L'excédant des opérations ne dépassa pas £480,000 et pourtant
on obtint le résultat désiré. Lorsqu les négociants s'aperçu-
rent qu'ils pouvaient avoir l'argent à un prix raisonnable, la pa-
nique cessa. En 1857, le parlement, convoqué expressément,
permit encore à la banque d'élargir la sphère de ses opérations,
d'augmenter le chiffre de son émission, comme elle l'entendrait,
à condition que l'escompte ne fût pas à moins de 10 pour
cent; et le chiffre de l'excédant n'arriva qu'un seul jour à
£800,000 ; il resta dans une moyenne de £500,000 pendant les
18 jours que dura la crise.

Ici, le.; banques ne pouvaient rien faire pour le commerce.
Empruntant elles-mêmes à 8, 9 et 10 pour cent et ne pouvant
prêter qu'à 6, n'était ce pas les paralyser?

On craint qe les banquiers ne se coalisent pour maintenir le
taux de l'intérêt à un chiffre excessif ; mais c'est là une chi-
mère. Les banques, pas plus que les boulangers, n'oseraient
conspirer pour vendre leur marchandise trop cher, car elles
savent que les lois punisseut ces complots. Dans les moments
de crise, à quoi servent les lois contre l'usure ? A New-York,
par exemple, le maximum de l'escompte est à 7 pour cent. Aussi,
pendant la crise, le chiffre des esc'omptes descendit de $122,000,-

M00 à 895,000,000, soit une diminution de $27,000,000 ; et les
pauvres négociants, repoussés des banques, se jetaient dans les
bras des changeurs, qui leur prenaient 2, 3, 4, 5 pour cent par

mois ou même par semaine. En Angleterre, pendant la mme
crise, le total dés escomptes grandit de 820,000,000, bien que
le taux de l'intérêt fût élevé de 1 pour cent par semaine.

Avant de s'effrayer de ce qu'on considère comme une innova-
tion, il est bon de se rappeler que de nos jours l'argent rapporte
beaucoup plus au négociaut qu'avant l'application de la vapeur
à la locounotion. Autrefois, un marchand qui achetait des mar-
chandises à Toronto, était obligé de les garder pendant tout
l'hiver. Aujourd'hui il peut en trois semaines les acheter à
Chicago, les vendre à Liverpool et réaliser un bénéfice de 50
pour cent. Il est donc plis à même de payer un intérêt élevé.
M. Joseph Hume s'est prononcé plus particulièrenient en) faveur
de l'abolition des lois contre l'u-ure. C'est à ses efforts que l'on
doit d'avoir vu ces lois abolies en Angleterre, en 1854.

M. Buirea.-Le Bill dont nous nous occupons maintenant a
pour but d'élever le taux d I tité ét dans les transactions coim-
merciales seulement.

Il s'agit d'examiner si ce Bi.1 serait avantageux ou non, dans
le cas où il passerait à l'état de loi ? Pour ma part je n'hésite
pas à me prononcer contre le projet de l'Honorable Solliciteur
du Bas-Canada, parce qu'il tend à déprécier la valeur de la pro-
priété immobilière et à nuire à l'introduction des capitaux dans
cette Province, sur des garanties hypothécaires. Ce bill crée un
privilège en faveur des billets de banque, des billets et des
traites, en déclarant qu'on pourra négocier ces valeurs sans limi-
ter le taux de l'intéiêt. Au contraire, pour les prêts faits sur
des garanties hypothécaires, ou les transactions ayant rapport à
la propriété immobilière, le taux de l'intérêt est fixé à six pour
cent. Il est facile de voir quel serait l'effet prauique d'une
pareille mesure ; combien elle serait préjudiciable au plus grand
nombre. Ceux qui ont des capitaux prêteront-ils sur hypo-
thèquea, quand il leur sera plus avantageux de prêter sur des
billets, et de réaliser 4 ou 5 pour cent de plus ? Le créancier
hypothécaire ne sera-t-il pas induit à faire prendre une nouvelle
direction à ses capitaux? ne retirera.t-i 1 pas ce qui lui sera dû, à.
l'échéance de ses créances, pour faire de nouveaux placements en
vertu de la loi de l'Honorable Solliciteur.Général ? Si un débi-
teur possède un imineuble de $3,000 et, qu'il soit endetté pour
81,000, pourrait-il contracter facilement des empr':nts ? On lui
dira: " Lonnez-nous un billet endossé par une personne solvable
et je vous prêterai la somme que vous demandez." Mais quel
sera le taux stipulé ? Le créancier peut, en vertu de la loi que
l'on nous propose, exiger tel taux d'intérêt qu'il voudra
imposer à son débiteur. Ce bill laisse à la merci de nos créan-
ciers et de quelques petits capitalistes, l'agriculture, le commerce
et l'industrie. Il causera indubilablement la ruine d'un grand
nombre et il crée un impôt qui mérite d'être évalué. Le Capi.
tal de nos Banques est de 826,000,000, et en prenant pour
terme de comparaison les transactions qui s'opè-ent annuellement
dans nos banques, si l'on élève le taux de l'intérêt à deux
pour ceut au-dessus de six, (ce qui sera le moins,) les banques
réaliseront annuellement avec ces deux pour cent, 8800,000.
Ajoutez à cette somme le surplus des intérêts qui seront réali-
sés par les particuliers et les changeurs et vous resterez con-
vaincus avec moi, que le bilI de l'Honorable M. Rose tend à nous
ruiner. Mais ce ne sont pas les seules considérations qui de-
vraient nous préoccuper. Je suis d'opinion que ce changement
élèvera le prix des actions dg nos banques d'au moins cinq
pour cent; et cette augmentation leur donnera encore 61,560,000

Pour nous engager à adopter le bill en question, on nous cite
'Angleterre ; mais en vérité pouvons-nous nous placer sur

un pied d'égalité avec la mère-patrie ? En Angleterre, les
capitaux sont abondants, le taux de l'intérêt s'élève ou s'abaisse
parce qu'il y a concurrence sur la place. L'Angleterre, par sa
position commerciale et industrielle a fait affluer vers elle d'im-
menses capitaux. Notre position n'est pas la même; nous
avons à créer'notre richesse nationale et industrielle, et nous
n'avons pas assez de capitaux pour qu'il y ait concurrence sur
aucune de nos places, de manière à opérer une baisse sur le taux
de l'intéiét.

L'argent n'est qu'une valeur représentative et il ne faut pas
se méprendre sur le fonctionnement des établissements financiers
et des capitaux. Pour avoir des capitaux, il faut les créer et
posséder des valeurs réelles. L'honorable solliciteur-général nous
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a dit que si les capitaux étaient plus abondants, la société en géné-
rai en profiterait et que ce ne seraient plus les; grands spéculateurs,
les gros commerçants et les riches manufacturiers qui auraient
accès à nos banques ; mais que tous !es marchands, les fabri-
cants, les avocats, 1e,4 cultivateurs, etc., que chacun aura sa part.
Est-ce que ces banques ont pour but et pour habitude de donnter
des capitaux à ceux qui ne possèdent rien ? Est-ce que l'on
considère si le marchand ou le manuf cturier fait un commerce
sur une grande ou une petite échelle ?-nonu; ce que nos insti-
tutions financières considèrent, c'est la solvabilité ou l'insolvabi-
lité de l'emprunteur.

On dit que le bill que l'en nous propose procurera plus dle ca-
pitaux à uns banques. CcIlcs.ei rémunèrent suflisamîinent leurs
actionnaires et leurs actionls sent immédiatement prise, quand
on leur accorde une augmentation de capital Je connais une
banq te' qui a réservé son nouveau capital peur ses actionnaires.
Et quelles sont celles dont le capital n'est pas tout souscrit ?

M Ruçe-L'lonorablc nmembre pourra voir qu'il y a plu-
sieurs banques dont le capit2l est encore à prendre.

. Bureau-Je ne nie pas ce fait, il existe de petites batiques
qui n'ont pas le capital nécessa;ire pour commencer leurs opéra-
tions financières ; tuais ce nt sont point nos principales banques
Tout leur capital est souscrit et à peu prèi payé.

Il y a un autre fait sur lequel je désire attirer l'attention de
cette hionora! le Chambre. i y a plusieurs années, le pîremier
ministre et quelques uns de ses amis présentèrent u bill pour
donner une charte à lat compagnie des"6 Dépôts et P"iéta"1 du
Haut-Canada. Cette compagnie prête sur hypothèque, gêné-
raleinent pour une période de 5 ans. Ses opéèrations, dans les
deux Cdnadas, s'élèvent dejà à £500,000, soit 82,00,000. Les
placements sont faits avantageusement sur de bonnes garanties,
la compagnie on est satisfaite , mais, ai le bill du sulliciteur-
général passe et qu'on juge à propos de faire prendre à ce ca-
pital une nouvelle direction, qu'arrivera-tkil ? On exigera le rem-
boursement de ces £500,000 et ce sera une nouvel impôt, qui,
dans les circonstances actuelles, entraînera la ruine d'un grand
nombre de personnies. L'honorable solliciteur-général propose
une pareille mesure dans u temps de gêne, à la suite de la crise
de 1857-lors-que nos produits se vendent comparativement
moins cher que les années précédentes.

Cette mesure ne favorisera que les banques, et ceux qui aurott
du numéraire pour en faire un négoce. Elle sera donc piéjudi-
citible au plus grand nombre, et funeste dans ses résultats.

Je ne nie pas que nos banques aient ngi avec prudence durant
la dernière crise, je crois bien qu'elles ont fait ce qui était en
leur pouvoir pour faire face aux exigences du temps;masu
fait digne de remarque, c'est que le chiffre de toute leur émis-
sion était dans le mois d'octobre, 1856, de------....614.016,899
et en novembre, 1857, de-------------------........9,866,464

Différence en moins, de---------....64,750,464
ou 324 pour cenît dans le total de l'émission en un seul mois.
J'admettrai qu'il était difficile à nos banques d'avoir au taux
ordinaire, aux Eta4~-Unis et on Angleterre, le numéraire néces-
saire.-C'est la cause de la réduction que je viens de miention-
ner. Ici, comme aux Etata-Unis, le luxe, les folles entreprises,
l'excès des importations nous ont anm' né la crise de 1857. Il
est digne de remarque qu'on évalue les économies du -;.euple
des Etats-Unis, depuis le mois de septembre dernier, à $*2fjî,-
vOO,O00 et, pendant les mois de janvier et <le février de cette
unnée, le total des imlportations dans le seul port de Ne-ork
a été de $30,00J0,Otw) au-dessous de. ce- qu'il fut pendant ces
deu.t inéins mois (le l'an de.uier. Voici la diizainut*otu subie
par notru: stvesnu dans les trois derniers) Mois.

3M 17.1. 1857. 1858. Dîriinzaon.
Janvier $S-4,059 'jI $66,420 . à $17.63:9 - 2
Février, 1*20,345 . 22 102,ý286 M) 18 ,0 U.-) 90.
Mare, -15-2,007 00 221,523 . 58 230..483 . 8!)

8390,230 . 35 ,,266, 182 24
C'a9 dsiffr s «ittùc-t(;it nu-re %éri able positivu comrmeurciaîle Ct

la gên e dans laquelle nous nous trouvonîs. Je n'ai aucuni doute
que la diiuirsutiu dans noire rci enu ne soit de lprèe de £300,OO
pendant l'anniée 1858.

Je n'aurais pas d'objection à donner mon appui à in bill qui
fixerait le taux de l'intérèb au taux courant en Angleterre et
d'ajouter 1 ou 2 pour cent; car, dans ce cas, il s'élèverait rare-
nuent à plus de 6 pour cent et nous n'aurions qu'à ajouter le
prix du change.

pourquioi se hâter de fatire passer ce bill, surtout quand il
suscite tant d'oppositions différentes parmi des hommes intelli-
gents et qui ont à ccour la prospérité du paysa? Les chambres
de commerce sout-elles d'accord sur une iéfornie do cctte it-i
portance'? Très.ceititinemient non.

A Québec, on désire que le tatux légal soit de sept pour cent;
à Montréal, on veut une liberté entière. Dans le Haut-Canada,
les uns veulent cette nmème liberté ; niais le commerce semble
vouloir que le taux de six pou~r cent soit le taux légal, excepté
pour les 1.rôts sur Iypothèqises. Le moins que l'on puisse ac-
corder à ceux qui, comme moi, s'opposent- à ce bill, c'est d'en
référer à un c',miité spcapour nous miettre eu communication
Lyec ceux que ce changement intérc.sýe parti culièrtemtent ; car je
n'entretiens aucunî doute que, quand on aura considréS atten-
tivenient le bill <le l'Honorable M. Rose, en lequel il ne paraît
pas avoir lui-môme une grande confialnce, on n'ait lu conviction
qu'il est inopportun et contraire aux intérêts géi éruux de cette
Province.

L'/ion. .M. Caudon-espère que le gouv-ernemecnt ni'inîsistera
pas pour avoir immédiatement lit seconde lecture du bill. Le
Bas-Canada parajît y être opposýé en masse, et l'un devrait laisser
à l'opinion publique le teinp, de se fortatutler.

La Chambre s'ajourne.

HOTEL AMBRIOAIN.

W TALE:ER & PÂAýTERSON, Plroprietaires,-(Si tué au coin
des rues Yoîmgo et Fiont, si Toronto, il. c.) Les nutiveaux pro-

priém'ires de llôtel Américain,--A. B. Welkcr et R. w. Patterson,-
ront savoir A leuruis aux nombreux patrons de l'A IIICA N-1I1OUSE
et au Public en=néa, qu'ils ne négligeront rien pomur maintenir leur
établissement à ta hauteur où -*' a éié jusqu'il présent et où il est arrivé,
grâce à la supériorité de sa table, aux soins attentifs donnés aux voya-
geurs, à la promptitude et à li égularité du servîco, au prix raisonable
de la pension et i l'heureuse situation de l'hôtel, en face de la partie la
plus animée de la baie, au pied de la rue la plus fréquentée de la ville,
à quelques pas de la rue royale, tout près de la Peste ainsi que de la
Bourse, et dans ua voisinage suffisant du Palais du Parlement.

Toronto, 10 mars, 18M~. jno îa

HOTEL RtUSSELL, A TORONTO.

JESOL'SIGNÉ, reconnaissant du très-grand enconiragtment qu'il a
Ijàreçui pendant 'quatre'atis, désire faire savoir à ses amis et au public

en général, quî'it continue de diriger cet arÔTi. n'UNE: fit QUAmNDR at'ur&-
TiOx et qu'il sera toujours heureux d'obtenir, comme par le passé, la
,rogue dont cet établissement n'a pas cessé de jouir.

21 jnon .. RUSSELL.

JT EHEROINE DE CHIATEAUJGUATY, PAR il. H. CHIE-
IJVALIEII, rédacteur <lu PÂvys. Cet oumvrnige, attendu avec tant

d'impatience, doit être mis envente samedi. Prix du volume, trente
sous. Cinq copies pour une piastre. S'adresser à 31. J. Lovell, éditeur,
ou a M. Il. E. Chevalier, au bureau du l'Aïa. À la place d'argent ou
peut envoyer pour quelques copies des timbres de poste.

MontréAl, 8 avril, 1858. . 23 :Ir

Le Jum<J-,mal (les Débats paraît à trois heures de l'apr-ès-midi,
t4ouï les jours, dc ha semunine, à l'excption dit dimnche et de

Lec prix de l'abonnement est d'une piastre les q uar'ante pre-
11);Crq numuéros. A Montréal, à Surah, à 'irois-Ri't:è.res et à
Québec, un lcut 'abonner à la seaitmo. eni pauv:ant r- n.' sojuç
apié s 1:1 l&eil)tiun <le cinuq nmiiéros.

Au détail, chaquu numiéro (lii Ao~uinal Ic D< eb«ts; 2e vend

Les il)oni»Zs retam'-dataires pourront se procurer les nuîminéroo
qui ont .déjà paru, en cîuvujimnt heur pias-tre 'mu propriétaire du
Jouri'ail /s IJébas. écrire franco.

Xl. VIDA.L, pr4,priétaira et réddaen.e<n-chef.
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